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n° 217 830 du 28 février 2019

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 octobre 2018 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 septembre 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 novembre 2018 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre

1980 précitée.

Vu la demande d’être entendu du 28 novembre 2018.

Vu l’ordonnance du 23 janvier 2019 convoquant les parties à l’audience du 22 février 2019.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me O. TODTS loco Me V. HENRION,

avocates.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides.

A l’audience, le requérant déclare que le 23 décembre 2018 sa compagne a accouché d’une fille en

Belgique. Il craint que sa fille soit excisée en cas de retour en Guinée.

Compte tenu de l’invocation par la partie requérante du nouvel élément que constitue la naissance de la

fille du requérant en Belgique et qui est susceptible d’induire dans son chef ainsi que pour sa compagne

et leur fille des craintes en cas de retour en Guinée, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après

dénommé le « Conseil ») estime que le requérant doit être réentendu sur ces craintes et que sa

demande de protection internationale doit, le cas échéant, être examinée conjointement avec celle de

sa compagne.
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A cet effet, il ne saurait être fait application de l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») en ordonnant à la partie défenderesse de transmettre au

Conseil un rapport écrit dans les huit jours.

Le Conseil constate que, dans l’état actuel de l’instruction de l’affaire, les pièces du dossier administratif

ne lui permettent pas de se forger une conviction quant au bienfondé des craintes alléguées par le

requérant. Il manque, en effet, des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures

d’instruction complémentaires.

Or, le Conseil n’a pas de compétence légale pour effectuer lui-même ces mesures d’instruction. En

conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre

1980, le Conseil annule la décision attaquée et renvoie l’affaire au Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides afin qu’il prenne les mesures d’instruction nécessaires pour répondre à la question

soulevée dans le présent arrêt, à savoir procéder à une nouvelle audition du requérant portant en

particulier sur la crainte nouvelle qu’il allègue suite à la naissance de sa fille en Belgique.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision (X/X) prise le 19 septembre 2018 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides

est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux-mille-dix-neuf par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. WILMOTTE


